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STATUTS PROVINCIAUX

D U

BAS'CANADA
Anno Regni GEORGII III. Quadragefimo

SON EXCELLENCE

SIR ROBERT SHORE MILNES, BARONET,

LIEUTENANT GOUVERNEUR,

A Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec,. le huitième jour de
L Janvier, Anno Domini Mil huit cent un, dans la Quarante-unième Année
du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de DIEU,
ROI du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenfeur de la Foi &c.

" Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au deuxième jour d'Août,
Mil huit cent trois dans la quatrième Seffion du troifième Parlement Provincial
du BAS-CANADA."

C A P.

ACTE pour la meilleure préfervation du Gouvernement de Sa Majelé
,tel qu'il e heureufement établi par la Loi en cette Province.

(iime. Août, 1803.)

U qu'il ft néceffaire de garantir et préferver les bons et loyaux Sujets de fa
V Majefté en cette Province du Bas..Canada, contre tout attentat traître qui pour-et loaux ujetsde f

Tertio.

Préambule.
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roit être formé pour ,renverfer les Loix éxiftantes, et la Conifitution de la dite Pro-
vince, et pour introduire le fyflême horrible de l'anarchie et de la confufion qui a,
fi fatalement prévalu en France : afin donc de mieux préferver le Gouvernement
de Sa MajeRfé, et d'affurer la paix, .la conflitution, les Loix et -les libertés de .la
dite Province; qu'il foit flatué par la très excellente Majefté du Roi, par et de
l'avis et confeniement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la 2dite Province.du'
Bas-Canada, conflitués et affemblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aae paffé dans
le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, & A&e qui rappelle certaines par-

ties d'un Aae paffé dans la quatorzième année du Règne de fa Majefté, intitulé,
C AEe qui pourvoit plus eflicacement pour le Gouvernement de la Province de Québec
4 dans l'Amérique Septentrionalei" et qui pourvoit plus amplement pour le

" Gouvernement de la dite Province :" et il eft par le préfent flatué par la même
autorité, que toutes perfonne ou perfonnes qui font ou feront en Prifon dans cette
Province ,du Bas-Canada, au jour auquel cet A&e recevra -la Saniion Royale de Les perfonneffls
,fa- Majefeé, ou après ce ,tems, fur un Warrant ou Ordre du Confeil Excécutif de C ei prExc'i.
fa dite Majefié de et pour la dite Province, figné par trois Membres du dit Con pour

feil Exécutif, pour Haute Trahifon, récellenent de Haute Trahifon, foupçon de ront 'a enuea

Haute Trahifon ou pour pratiques traîtreffes, pourront être détenues fous fauve- o°fauve"ardependattila; conti.
garde fans caution ou cautionnement durant la continuation du préfent A&e ; et. nuation de ces
que pour et durant la continuation de cet A&e, aucune Cour ou Cours, Juge ou rele peron.J ugçs, Magiffrat ou Magifrats de la Paix ne recevront à caution ou ne -feront le ne ne fera Mife
procès d'aucune telle perfonne ou perfonnes ainfi commifes, fans un Warrant ou par"aucueur
Ordre à cet effet du dit Confeil Exécutif de fa Majeflé, fLigné de trois Membres fans un Warrant

du Confii Exi.
du dit. Confeil Exécutif, nonobflant toute Loi, Statut, AEte ou Ordonnance à ce cutif.
contraire.

I. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que pour et durant la con- Le Juaesà PaiX

tinuation de cet A&e, il ne fera loifible à aucun Juge ou Juges à Paix dans cette pas pour H"1utc
Province, ou dans aucun Diftria ou partie d'icelle, de cautionner ou admettre à cau- Trahifon.,

tion aucune perfonne ou perfonnes acculées du crime de Haute Trahifon, ou récelle-
ment de Haute Trahifon, ou foupçon de Haute Trahifon, ou de pratiques traîtreffes,
nqnobfant toute Loi, Statut ou Ordonnance à ce contraire.

1 I. Et qu'il foit de plus ifatué par l'autorité fafdite, que pour et durant la con.- Loru'un w9t
tinuation de cet A&e, dans tous et chaque cas où demande fera faite du 'rit fra ao .
d'Habeas corpus de fa Majefité, à aucune Cour ou Cours, juge ou Juges dans cette cune perronne ac.

Province, ou dans aucun Diftri& ou partie d'icelle, par aucune perfonne ou perfonnes Tr"uto l ref.
qui font ou feront en prifon dans cette Province au jour auquel cet A&e recevra la ra pasfaitretour.

San&ion Royale de Sa Majefié, ou après ce tems, accugées de Haute Trahifon, "be il'e aoumoins

réceliement de Haute Trahifon, foupçon de Haute Trahifon ou de pratiques traî- que cet A&e fera

treffes, tel Writ d'Habeas corpus (s'il eft accordé par telle Cour ou Cours, Juge ou en force

Juges) ne fera point fait retournable dans moins de quatorze jours à compter du
Ee .jour
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jour auquel tel Writ d'Habeas corpus ·fera airfi accordé ; et dans tous et 'chaque aoDont ln
tels cas, il fera du devoir de tels Cour ou Cours, Juge ou Juges, et de tous et de ,Gouveucur,
chacun d'eux, et ils f*ont par le préferit requis toutes fois et du moment que telle.
demande pour tel Writ d'Habeas corpus leur fera réfpèctivement -faite, de donner,
avis et inforrratior d'icelle par écrit, enfemble avec copies de'telle demande et de
la déclaration ou de's déclarations fous ferment, et des autres papiers fur lefquels
telle demande fera fondée, au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur'ou à la Per-
fonne ayant l'admi.nditration du Gouvernement pour le -tems d'alors.

IV. Pourvu toujours, et qu'il fait natué, que tel Writ d'Habeas corpus ou le Lescoursn'acs,
Bénéfice d'icelui ne fera point alloué par telle Cour ou Cours, Juge ou Juges à a.°
aucune perfonne ou 'perfonnes détenues en Prifon au tems de fa ou de leur de- pcfonines d te-

mande pour tel Writ d'Habeas corpus, en -vertu de tel Warrant -ou Ordre du 1 dit "ue en prif on au

Confeil Exécutif de Sa Majenlé comme, fufdit, pour telles caufes comme fufdit, ou.pication,envertu
aucune d'elles; et que dans tous et chaque cas où tel Writ d'Habeas corpus fea Conrel Eant u
accordé, aucune Cour ou Cours,- Juge ou Juges ne cautionneront ou'iadmettront Lorque le Writ
.à -caution la perfonne ou les pr à qui tel Writ d'Habeas corus fera accordé, '"" 'orpu el' ' orne" qi te Wrt'ae c r ra accorde les

fi, par le retour fait de tel Writ d'Habeas corpus, après l'expiration de quatorze jours,. c°u "&.neca
à compter du jour auquel tel Writ d'Habeas corpus en ain accordé, il paroit que les eonesr

telle perfonne ou perfonnes foient alors détenues en prifon, en vertu deteli lr e e
cafe omcffiouqeq'n<'elsnoofnttueLi delVar Murtou il_ telorant ou Ordre du dit Coîrdeil Exécutif de fa Majeflé comme fufdit, pour telles qucnes, ont

caufes comme fufdit ou quelqu'une d'elles, nonobfant toute Loi, ,Statut, A&e Ou prirci par1cou-

Ordonnance à ce contraire. i eni Executif.

V. Et qu'il foit de plus ftatué -par l'autorité fufdite, que cet Aae· contirnera-etc
fera enl force, du jour auquel il recevra la Sanction Royale, jifqu'au premier jour cet Aae,

de Janvier, Mil huit cent quatre,·et de là jufqu'à la fin de la'Seflioti arorsprochaine
du Parlement Provincial; et qu'après l'expiration de -cet Aéle, 4toute perf'onn on
perfonnes ainfi commifes jouiront de tous les avantages et bénéfices des Loix-re-
latives à et pourvues.pour la liberté des Sujets en -cette Province.

VI. -Pourvu toujours, et qu'il foit fRatUé par l'autorité fuÇdite, que. rien encet lo*Ier:de qu',,

AEte ne s'étendra -et ne fera ceMfé s'étendre à gêner et rearaindre les jufes droits î 'etA ne gère.

et privilèges. légaux d'aucune Branche du Parement Provincial en .c;tte.Province,. -dra les Ptivraêgc
d.I ra. lement
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